
Dans le cadre de son Cycle d’Education à l’Environnement, Yvelines 
Environnement a lancé le 10 janvier à la Ferme du Manet de Montigny-le-
Bretonneux, la nouvelle édition de son jeu-concours destiné aux jeunes des 
Yvelines de 5 à 15 ans, mais aussi aux foyers d’hébergement du 
département. Le jeu-concours sera clôturé le 13 avril. 
 
De nombreux documents aideront les élèves à compléter une nouvelle 
grille de mots et à réaliser une illustration du thème mis à l’honneur cette 
année.  
 
Vous pourrez trouver dans les gares SNCF de notre département les 
bulletins qui vous permettront de participer. Tous les documents et 
renseignements nécessaires sont également sur notre site internet : 
 

https://www.yvelines-environnement.org/lancement-presse-jeu-concours-
2019/ 
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Une première en France : 
l’Etat protège deux gisements de fossiles 

exceptionnels 
 

Dans les Yvelines, le 26 mai 2018, l’Etat a pris deux arrêtés visant à 
protéger le patrimoine géologique sur son territoire. 

 
 

Grâce à un dossier monté principalement par Didier Merle, Chercheur en paléontologie du 
Muséum National d'Histoire Naturelle, une partie du parc de Grignon est protégée au titre 
du patrimoine géologique comme « gisements de fossiles à préservation exceptionnelle 
» autour de la Falunière et à la Côte aux buis, ainsi qu’une parcelle située à la ferme de 
l’Orme à Beynes. 
 
A Grignon et à Beynes, le Préfet des Yvelines a voulu protéger ces sites géologiques 
remarquables et uniques au monde représentant une photographie assez nette de la 
région datant de 45 millions d’années, bien qu’en en réduisant le périmètre. 
 

->>>  Lire la suite sur notre site :   

https://www.yvelines-environnement.org/gisements-de-fossiles-
exceptionnels/ 
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           Sauvons la Tournelle, association membre d’Yvelines Environnement,  
nous a transmis ce 

« M A N I F E S TE » 
pour la préservation de la qualité des paysages urbains de la couronne parisienne 

 

L’accélération du bétonnage de la couronne parisienne induit des effets très négatifs  
sur le cadre de vie global des habitants  

et occasionne une perte importante de patrimoine naturel et bâti jamais égalée.  
La banalisation des paysages urbains franciliens trouve ses origines dans la sur-densification,  

qui par ailleurs, ne l’oublions pas, augmente la chaleur urbaine  
et participe ainsi au réchauffement climatique.  

Il n’est pas inutile de rappeler que la région parisienne est déjà le territoire le plus dense d’Europe. Rien que 
Paris et les trois départements de la petite Couronne (Hauts de Seine, Seine Saint-Denis et Val de Marne) 

d’une surface de 762 km2 pour 6,7 millions d’habitants représentent une densité d’environ 9 000 habitants 
au km². La grande couronne n’est pas en reste avec une bétonisation en marche accélérée dans de 

nombreuses communes. La nappe urbaine de Londres (qui n’est déjà pas un modèle), deux fois plus étendue 
avec 1 600km² n’atteint que 5 500 habitants au km2. Il n’est donc pas nécessaire de sur-densifier pour être 

une métropole attractive. Parallèlement, le Grand Paris siphonne les richesses des villes  
et territoires alentour. 

La Convention européenne du paysage adoptée le 20 octobre 2000 à Florence par 29 Etats 
membres (ratifiée par la France le 1er juillet 2006) est un traité du Conseil de l’Europe issu d'une initiative 

du Congrès des pouvoirs locaux et régionaux de l'Europe (CPLRE), visant à mieux prendre en compte 
et protéger les paysages. Cette Convention inclut les grands paysages comme les paysages ordinaires 

et quotidiens. Elle concerne ainsi nos milieux urbains et permet aux politiques françaises d’intégrer la notion 
de paysage dans les lois relatives à la biodiversité, sites remarquables, lois Grenelle et autre dispositions, 

telles que les AVAP (Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine),  
SPR (Site Patrimonial Remarquable) ….  

 
Suite… 



« M A N I F E S TE » 
 

pour la préservation de la qualité des paysages urbains de la couronne parisienne 
 

 
 
 

Devant ce constat, et à travers les outils législatifs disponibles à valeur de prescription, les associations qui 
soutiennent ce présent Manifeste demandent la préservation de la qualité de leurs paysages urbains.  
Ces paysages sont constitués de continuités visuelles incluant des maisons, des bâtiments de caractère,  

des pavillons traditionnels et des jardins privés et publics  
(« trames vertes ») disposés dans les morphologies paysagères (coteaux, étangs, bois…). 

 
Afin d’obtenir la mise en valeur de ce patrimoine à préserver,  

les associations attendent que les principes fondamentaux suivants soient respectés dans leurs communes : 
 

• Connaître l’histoire et l’architecture de leurs communes  
• Entretenir, restaurer ou faire évoluer le patrimoine dans le respect de l’existant  

• Conserver le maximum de son authenticité  
• Permettre l’émergence d’une architecture contemporaine de qualité, respectueuse des spécificités  
locales en harmonie avec l’environnement existant, les alignements, les hauteurs des bâtis existants  

contigus et le respect de leurs ouvertures. 
 

Les associations demandent que les décisions soient prises en accord avec les habitants concernés. 

Suite… 



La Loi ELAN 
 

Publiée au Journal Officiel le 24 novembre dernier 
 

Neuf mois se sont écoulés entre sa présentation en Conseil des ministres et sa 
promulgation : la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018, portant Evolution du 
Logement, de l’Aménagement et du Numérique, adoptée par le Parlement le 16 
octobre dernier, a été publiée au Journal Officiel le 24 novembre. 
Le texte compte 234 articles, dont 20 ont été censurés par le Conseil 
Constitutionnel. Le ministre de la Cohésion des territoires a annoncé dans un 
communiqué que « plus de 50 décrets d’application seront publiés d’ici 6 mois ». 
Les acteurs de l’habitat et de l’aménagement disposent donc d’un nouveau cadre 
législatif qui doit « faciliter la construction et la rénovation du parc bâti », 
« redonner confiance » et « accompagner une société en mouvement », selon le 
ministère de la Cohésion des territoires. 
C’est « une réforme en profondeur de la politique du logement en France » que le 
gouvernement et le Parlement visent avec cette loi. Mais celle-ci ne risque-t-elle 
pas d’altérer notre environnement. 
 

Lien vers le Journal Officiel :  
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037639478&categorieL

ien=id 
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Éolien terrestre, le décret de M. de Rugy 
 

Suppression de l’accès aux Tribunaux Administratifs 
 

Par décret du 29 novembre 2018 (n°2018-1054), publié le 1er décembre 
2018, relatif aux éoliennes terrestres, à leur autorisation environnementale, 
portant diverses dispositions de simplification et de clarification du droit de 
l’environnement, François de Rugy, Ministre d’État, ministre de la Transition 
écologique et solidaire, vient d’instituer une justice d’exception pour 
l’implantation des éoliennes, portant un coup mortel à l’ensemble des 
associations loi 1901 et privant tout requérant du droit fondamental de se 
défendre en introduisant une procédure contre la création de nouveaux 
projets ayant une incidence sur leur vie quotidienne et leur environnement. 

 
 

Lien vers le Journal Officiel :  
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2018/11/29/TREP1815959D/jo/texte 
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DOSSIER 

Article tiré du 
“Courrier de la Nature”  

revue de la SNPN 
 

(Société Nationale de 
Protection de la Nature) 



   

DOSSIER 
suite… 



   

DOSSIER 
suite… 



   

DOSSIER 
suite… 



   

DOSSIER 
suite… 



L’origine des oiseaux : 
 
Elle a longtemps été un des sujets les plus débattus de la paléontologie. Depuis une vingtaine année, 
des découvertes de fossiles spectaculaires ont apporté des informations cruciales sur cette question. Il 
est aujourd’hui acquis que les oiseaux sont un sous-groupe des dinosaures et les étapes menant de 
petits dinosaures emplumés et planeurs à de véritables oiseaux capables d’un vol battu sont de mieux 
en mieux connues. 

Une conférence, organisée par l’Association des 
Naturalistes des Yvelines,  a été proposée  

par Éric BUFFETAUT,  paléontologue au CNRS,  
le 8 décembre dernier. 

Voici le lien vers son compte-rendu : 
https://www.siteany78.org/spip.php?article746 

 

https://www.siteany78.org/spip.php?article746


Informations… 

 

 

La loi du 10 août 2018 pour un État au service d'une société de confiance 
dite Loi ESSOC  : 

 

Décret relatif à l'expérimentation prévue à l'article 56 de la loi n° 2018-727 du 10 août 2018 pour un 
État au service d'une société de confiance et à diverses dispositions relatives à la participation du 
public. L'enquête publique sera remplacée par une procédure de participation du public par voie 
électronique. 

http://www.consultations-publiques.developpement-
durable.gouv.fr/spip.php?page=article&id_article=1891 

Enquête publique du 2 au 16 février 2019 inclus sur une demande d'autorisation 
environnementale, présentée par la société SEPUR, afin d'exploiter une installation 

de méthanisation de biodéchets sur la commune de Thiverval-Grignon. 
  

http://www.yvelines.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Installations-classees-pour-la-
protection-de-l-environnement/Enquetes-2019/SEPUR 

 
 

 
Nouveau projet Sud Yvelines :  

enquête publique conjointe du 4 février au 6 mars 2019 
 

Demandes d'aménagement de la ZAE d'Ablis Nord II, sur 25 ha, de construction et 
d'autorisation environnementale d'exploiter un entrepôt frigorifique et un entrepôt de 
stockage de liquides inflammables sur les communes d'Ablis et de Prunay-en-Yvelines 

 

Voir ici : http://www.yvelines.gouv.fr/Publications/Enquetes-
publiques/Installations-classees-pour-la-protection-de-l-

environnement/Enquetes-2019/SEBAIL-78 
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Construite à la demande de l’ONU et du CEDARE, 
avec l’expertise de l’association De l'Enfance à 

l'Adolescence*, cette conférence a été présentée 
la première fois en 2017.  

Elle fournit une aide éducative concrète dans 
notre monde de plus en plus virtuel. 

Aujourd’hui, nos enfants passent moins de temps 
à l’air libre que les détenus ! Pour autant,  

nos enfants désirent tous protéger la nature,  
qui est source de mieux-être.  

 

Cette conférence – pour un savoir être heureux 
des enfants – aura lieu  

mardi 19 février 2019 à 20h00  
à la salle polyvalente du Primaire  

du Groupe scolaire St Louis ND du Bel Air,  
Route de St Léger, 78490 MONTFORT L’AMAURY. 

 

Dans l’attente de ce riche moment d’échange et 
de partage, pour une mise en œuvre concrète. 

  
l'Equipe des représentants des parents d'élèves de l'APEL 

 
* L’association De l’Enfance à l’Adolescence a déjà 

accompagné plus de 2000 enfants et adolescents, et 
échangé  pendant plus de 8000 h avec leurs parents et 
leurs enseignants. 

CONFÉRENCE 



Retrouvez toute notre actualité sur   

https://www.yvelines-environnement.org/ 
 

 A bientôt   

La prochaine Assemblée Générale Annuelle  
 

d’Yvelines Environnement  
 

aura lieu le samedi 15 juin 2019 
 
 

Les « Journées de Chèvreloup » 
 

à l’Arboretum de Versailles-Chèvreloup 
 

auxquelles Yvelines Environnement participera 
 

auront lieu le week-end du 8 & 9 juin 2019 
 
 

***** 
 

« Infos Asso » 
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